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Conformément à ses engagements de suivi des mesures de bruit et de trajectoires envers 
les riverains de lôa®roport, la SAGEB sôest dot®e dôun ®quipement sp®cifique compos® de six 
stations de mesure du bruit, placées sous les trajectoires des avions. 
 
Lôune de ces stations a été placée à Hermes pour mesurer en continu le bruit ambiant, et 
ainsi déterminer le bruit « avion ». Voici lô®tude des r®percussions du trafic a®rien de 
Beauvais du 8 novembre au 21 décembre 2011. 
 
 
 
 
Points abordés :  
 

- Le bruit 
- Les retranscriptions radar 

 
  



I. Le bruit perçu par les habitants de la commune 

 
Pour répondre objectivement au besoin dôinformation des habitants de la commune, le 
service Qualité Sécurité Environnement de la SAGEB, en charge de la gestion de ces 
requêtes, a plac® lôune de ses stations fixes de mesure du bruit sur le territoire de Caillouel, 
Hameau de Hermes. 
 
Ces mesures de bruit, corrélées au suivi des trajectoires, permettent dô®tudier le niveau 
sonore induit par les passages dôavions à proximité directe du village. 
 
La station mesure le bruit et identifie automatiquement les passages dôavions dans un rayon 
de 3 kilomètres.  
 
Lôindice acoustique utilisé est le dB(A) qui correspond au ressenti de lôoreille humaine. 
 
Sur la période étudiée, du 8 novembre au 21 décembre 2011, nous recensons dans un 
rayon de 3 km autour de la station une moyenne de 3 passages par jour.  
 
Les survols directement perceptibles par la population du village se comptent à hauteur de 
87 mouvements, soit deux par jour en moyenne. 
 
Le niveau sonore « avion » mesuré à Hermes varie de 38.5 à 60 dB(A) : 
 

 38.5 dB(A) est comparable au bruit dôun r®frig®rateur  

 60 dB(A) est comparable au bruit dôune conversation entre deux personnes  
(Source : www.moinsdebruit.com)  

 
Nous avons calcul® lôindice Lden de la Commune de Hermes en utilisant les normes en 
vigueur. Le Lden représente la gêne sonore en pénalisant les bruits avions en fonction des 
horaires de passage : 
 

 d (« day » = jour : 06h00 - 18h00) =  bruit mesuré sans pénalité, 

 e (« evening » = soir : 18h00 - 22h00) = bruit mesuré + 5 dB(A), 

 n (« night » = nuit : 22h00 - 6h00) = bruit mesuré + 10 dB(A). 
 

Le Lden, exprim® en dB(A), nôest pas une mesure, mais une appréciation de la gêne sonore 
la plus juste possible et la seule reconnue à ce jour en France. 

 
Le Lden sô®tablit ¨ 34.01 dB(A) pour toute la période mesurée à Caillouel. En effet : 
 

 60 % des avions passant aux abords du village circulent entre 06h00 et 18h00,  

 34 % dôentre eux circulent en soir®e (entre 18h00 et 22h00),  

 6 % passent durant la période « Nuit » (entre 22h00 et minuit). 
 
Le bruit résiduel ï considéré comme la totalité du bruit non-aéronautique -  sô®l¯ve en 
moyenne à 49.07 dB(A). Il est précisé que si la moyenne du bruit r®siduel t®moigne dôun 
niveau sonore r®el, lôindice Lden est un calcul qui pénalise le bruit des avions en fonction des 
horaires de passage. Le parallèle effectué est donc indicatif, mais ces deux chiffres ne sont 
pourtant pas comparables. 
 
La perception de la g°ne est tr¯s subjective et diff¯re dôun individu ¨ lôautre. Voil¨ pourquoi, ¨ 

intensité sonore équivalente, les bruits de la vie quotidienne passent inaperçus tandis que le 

bruit d'un avion sera systématiquement remarqué.  

http://www.moinsdebruit.com/


II. Les trajectoires utilisées par les avions commerciaux 

 
Le  flux impactant la Commune de Hermes correspond ¨ lôune des trajectoires standard de 
départ des avions depuis lôa®roport de Beauvais-Tillé : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis le seuil 12 de la piste principale, les avions abordent un virage à gauche dès le 
décollage, puis suivent les indications afin de contourner le village de Laversines ; avant de 
rejoindre le point OB 702, rep¯re GPS sp®cifique ¨ lôaviation civile pour le guidage radar des 
aéronefs. Le point OB 702 est situé légèrement au Sud de Hermes. 
Les avions visibles par les habitants de Hermes et Caillouel passent à une altitude 
constante, à savoir entre 1500 et 2100 m¯tres dôaltitude (entre 5000 et 7000 pieds). 
 
Plus rarement, Hermes et Caillouel peuvent percevoir des avions en phase dôapproche vers 
lôa®roport de Beauvais. Les appareils arrivent par le Sud du Beauvaisis avant de virer au 
Nord pour rejoindre lôaxe de piste et se poser face ¨ lôOuest. 
 

 
Pour vos questions sur les trajectoires et le bruit des avions : 
 

 appelez le 0800 800 860 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

 par mail : numero.vert@aeroportbeauvais.com  
 
 

Pour vos questions concernant le programme environnemental de lôA®roport de Beauvais : 
 

 par mail : service.environnement@aeroportbeauvais.com  
 

 Consultez et recevez la Lettre de lôEnvironnement de lôa®roport de Beauvais : 
www.aeroportbeauvais.com/environnement  

mailto:numero.vert@aeroportbeauvais.com
mailto:service.environnement@aeroportbeauvais.com
http://www.aeroportbeauvais.com/environnement
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Deux survols directs par jour en moyenne 
 


